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L’Église a toujours entretenu une relation avec le sport. Il suffit de considérer : les lettres de saint Paul qui utilisent des métaphores sportives, les écrits des Pères de l’Église qui analysent la pratique ascétique des chrétiens sous cet angle, les décrets conciliaires du Moyen-Âge qui proposent une éthique des jeux de cour, les documents pédagogiques des ordres religieux de l’époque moderne qui mettent l’exercice physique au service de l’éducation et les déclarations pontificales du XXe siècle. À cet égard, la question posée par Pie XII en 1945 dans son discours aux athlètes italiens était emblématique : « Comment l’Église pourrait-elle ne pas s’intéresser (au sport) ? ». Pour confirmer cela, le Concile Vatican II a parlé du sport comme d’un aréopage émergent d’évangélisation (Gaudium et spes, n. 61).

Tous ces textes montrent l’intérêt que l’Église a porté au fil des siècles à ce phénomène culturel. Cependant, il manquait encore un document pontifical consacré exclusivement à ce sujet. Le Pape Léon XIV l’a produit dans une Lettre qui suscite un vif intérêt dans le monde du sport comme dans celui de la communication. Dans cette déclaration significative, publiée à l’occasion de l’ouverture des Jeux olympiques d’hiver de Milan-Cortina 2026, « La vie en abondance » (Jn 10, 10), le Saint-Père renforce la valeur du sport en tant que réalité humaine et culturelle qui enrichit la vie des sportifs et des spectateurs et contribue au bien-être de la société. Partant d’une réflexion sur la signification du mouvement olympique, le Souverain Pontife souligne le rôle du sport dans la promotion de la paix, tel qu’il est exprimé dans l’engagement de la Charte olympique à favoriser une meilleure compréhension et une plus grande amitié entre les peuples, afin de construire «un monde meilleur et plus pacifique ». En particulier, toutes les nations sont encouragées « à redécouvrir et à respecter cet instrument d’espérance qu’est la trêve olympique, symbole et prophétie d’un monde réconcilié ».

Léon XIV explore ensuite le sens du sport pour le développement humain, son rôle privilégié dans la contribution à la plénitude et à l’abondance de la vie. Le sport peut être considéré comme une « école de vie » qui enseigne des valeurs et sert souvent de métaphore de l’existence. Le concept du sport comme « école de vie » suggère que l’activité athlétique n’est pas seulement une activité physique, mais un parcours éducatif et spirituel profond qui façonne la personne humaine dans son intégralité. Dans ce contexte, le sport sert de laboratoire pour le développement de vertus, de compétences sociales et d’une maturité émotionnelle qui vont bien au-delà du terrain de jeu.

Le sport est décrit comme un chemin vers l’éthique et l’excellence (arétè), dans lequel les participants apprennent à lutter pour atteindre les plus hauts niveaux de performance tout en gardant le contrôle de soi: il allie passion et discipline. Grâce à la pratique régulière, les athlètes cultivent l’entraînement, la persévérance et la loyauté, reconnaissant que le véritable succès est le fruit d’un long et patient parcours plutôt que d’un résultat immédiat.

Le sport inculque une certaine maturité aux athlètes, qui apprennent à gérer la victoire et la défaite. Idéalement, ils apprennent à gagner sans arrogance ni humiliation de l’adversaire, en reconnaissant la valeur de l’effort commun; et à perdre sans se sentir vaincus en tant qu’individus, en considérant l’échec comme une leçon de vérité et d’humilité et en acceptant avec espoir la fragilité humaine.

Le sport agit comme un puissant facilitateur des relations sociales, enseignant aux individus comment passer de l’égocentrisme à la solidarité fraternelle. Le sport enseigne l’importance du travail d’équipe, le sens de l’unité dans la poursuite d’un objectif commun. Le sport d’équipe enseigne comment apprécier la diversité des forces de chacun et la tolérance envers les faiblesses. À un niveau plus global, le sport, qui est une sorte de langage universel, peut créer une occasion privilégiée de réunir des personnes de cultures, de religions et d’ethnies différentes en une activité commune qui met en évidence l’unité essentielle de la famille humaine.

Le Saint-Père souligne aussi que le sport a beaucoup à enseigner aux supporters et aux spectateurs. En effet, c’est l’une des manifestations culturelles les plus répandues et les plus suivies dans le monde contemporain. Il peut promouvoir un sentiment d’appartenance et d’identité qui apporte de la joie, et parfois aussi de la douleur, à ceux qui suivent leur équipe. Cela devient problématique quand il se transforme en une sorte de fanatisme qui conduit à la polarisation, voire à l’affrontement et à la violence. «Cela est particulièrement préoccupant lorsque le soutien est lié à d’autres formes de discriminations politique, sociale et religieuse et est utilisé indirectement pour exprimer des formes plus profondes de ressentiment et de haine». Quand le fanatisme prend le dessus, le sens de la fraternité se perd.

Le sport a toujours été lié à l’éducation et le Pape Léon XIV souligne particulièrement cette réalité. Dans la tradition humaniste, le sport est considéré comme essentiel car il éduque la personne dans sa totalité, esprit, âme et corps ensemble (1 Th 5, 23). Il rétablit l’harmonie entre le bien-être physique et l’équilibre intérieur, prévenant ainsi la « fragmentation » de la personne. S’il est pratiqué correctement, le sport devient une forme d’ascétisme, où l’effort de l’entraînement sert de pratique qui forme la vie intérieure.

Le Saint-Père reconnaît également que la valeur du sport doit être défendue et il identifie certaines dynamiques qui pourraient nuire à sa capacité à contribuer à l’abondance de la vie. Il avertit que la valeur intrinsèque et la beauté du sport se perdent quand il est réduit à un « simple spectacle ou produit ». Lorsque la « dictature de la performance » ou la recherche excessive de l’argent et du profit prévalent, l’harmonie du sport est rompue. Dans ces cas, les athlètes risquent d’être traités comme une « marchandise », la joie du jeu — qui est au cœur de son pouvoir formateur — est diminuée et, finalement, le public est déçu.

L’une des nouveautés de la Lettre est d’avoir renforcé l’importance de la pastorale du sport en tant que véritable « espace de discernement et d’accompagnement ». Le Saint-Père invite les Conférences épiscopales à créer des Commissions dédiées au sport, renforçant ainsi le réseau qui élabore et coordonne la pastorale du sport.

Le sport comme école de vie, enseigne que « l’abondance ne découle pas de la victoire à tout prix », mais de la joie de marcher ensemble, dans le respect d’autrui et en partageant le voyage.
